
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Département de la cohésion sociale
Le conseiller d'Etat

No dossier : 508/2022

DCS
Case postale 3965
1211 Genève 3

DÉCISION

du 30 AOUT2022

approuvant la délibération du conseil municipal de la commune de Genève du 07 juin 2022

Vu l'artide 90 de la loi sur S'administration des ommunes du 13 avril 1984 ;
vu l'article 1, aiinéa 3 du règlement d'application de la loi sur i'administration des communes
du 26 avril 2017,

DÉPARTEMENT DE LA COHÉSION SOCIALE

DÉCIDE

La délibération du conseil municipal de la commune de Genève du 07 juin 2022, portant sur:

ta modification du règlement du Conseii municipal de ia Ville de Genève - contributions
financières aux groupes du Conseil municipal

est approuvée.

^OEG^̂
CJ- , ifl» . ^
^ ^% te w
0
co-

\
^ ?

^rfe ta ̂ '
^

Annexe : délibération signée

Communiquée à :
la commune de Genève
SAFCO

Thierry Apothéloz
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LÉGISLATURE 2020-2025

DÉLIBÉRATION PRD-275
SÉANCE DU 7 JUIN 2022

Contributions financières aux groupes du Conseil municipal:
adjonction d'un nouvel article au Règlement du Conseil municipal

(LC 21111) (PRD-275)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l'administration des com-
mânes du 13 avril 1984;

vu l'article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

par 39 oui contre 34 non

Article unique. - Le règlement du Conseil municipal est modifié comme
suit:

»Art. 131bis (nouveau) Contribution financière aux groupes du
Conseil municipal

»Une contribution financière annuelle n'est allouée aux groupes du
Conseil municipal que pour autant que le parti, l'association ou le groupe-
ment ayant.déposé la liste dont le groupe est issu ait rempli les obligations
qui lui sont imposées par la loi sur l'exercice des droits politiques et en
particulier son art. 29A.»

Certifié conforme:

Le Secrétaire: La P 'side
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Pierre Scherb inUzma h.émis Vannini


